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1.1 Identification du demandeur 

 

RAISON SOCIALE SPV MONTPARNASSE 

FORME JURIDIQUE SAS 

REPRESENTE PAR Lieser Heinrich 

 

CAPITAL SOCIAL 1 000€ 

N°SIRET 91377242200014 

CODE NAF 3511Z 

SECTEUR D’ACTIVITE 

Production, vente d’énergie électrique renouvelable à cet effet, 
de construire, acquérir et équiper toutes installations y 
afférentes 

CATEGORIE D’ACTIVITE Eolien Hydroélectrique & Solaire 

COORDONNEES DU SIEGE  
SOCIAL 

92 rue de Rennes 
75006 Paris 6 

COORDONNEES DU SITE 
Rumilly, Département : Pas-de-Calais (62),  
Région : Hauts de France 

 
DOSSIER SUIVI PAR Samuel Becker 

TELEPHONE 01.42.22.03.03 / 06.45.63.98.65 

 

1.2  

1.3 Présentation de NOTUS energy 

Depuis sa création à Potsdam (Allemagne) en 2001, NOTUS energy gère l’ensemble des étapes de vie de 

parcs éoliens et photovoltaïques. 

Du développement à l’exploitation en passant par la construction, tout est géré par les différentes filiales 

de NOTUS Energy. Aujourd’hui fort de ses 139 parcs éoliens (654 éoliennes pour une puissance installée 

totale de 1 691,95 MW) et 4 parcs photovoltaïques (73,5 MWp installés) à travers le monde, NOTUS Energy 

s’installe dès 2016 sur le marché français et fonde en 2018 la filiale NOTUS énergie France (NEF).  

 

Figure 1 : Localisation des parcs NOTUS energy à travers l’Europe et le monde 

La société NOTUS Énergie France (NEF) est spécialisée dans le dépôt, le suivi d’autorisation et la 

planification des projets de parcs français. En amont, la prospection et le développement de ces projets 

sont gérés par la société NOTUS Energie France Services (NEFS). Via un accord de développement exclusif, 

les droits des projets développés par NEFS reviennent par la suite à NEF par le biais de société de projets 

dédiées. Pour chaque demande d’autorisation déposée, une société de projet spécifique est créée afin de 

lui en conférer les droits. Chaque société est détenue à 100% par NEF.  

Avec une équipe de plus de 40 personnes spécialisées dans le développement de projets éoliens et 

photovoltaïques (chefs de projets, experts techniques, chargés territoriaux, acquisiteurs fonciers, …), 

NEFS compte aujourd’hui 3 agences (Paris, Nantes et Montpellier) ainsi que plusieurs antennes de 

territoire (Lille, Cergy, Tours, Bordeaux, Châlons-en-Champagne, Toulouse, Dijon et Cologne 

(Allemagne)) à travers la France.   
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L’organisation de la société se présente comme suit : 

 

Figure 2 : Organigramme de NOTUS Energie France 

 

En 2021, le premier parc photovoltaïque et le second parc éolien français du groupe NOTUS energy ont 

été construits et mis en service. Côté développement, environ 646 MW de projets sont actuellement lancés 

sur l’ensemble du territoire français.  
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1.4 Montage juridique 

La SPV Montparnasse qui dépose la présente demande d'autorisation environnementale appartient à 100% 

à NOTUS énergie France SAS, elle-même filiale du groupe NOTUS energy GmbH. Le montage juridique se 

présente comme suit : 

 

• NOTUS energy Opera GmbH & Co. KG : Construction d'éoliennes et production d'énergie 

renouvelable ; 

• NOTUS energy Construction GmbH & Co. KG : Construction des projets de NOTUS energy GmbH 

en propre (projets allemands) ou en collaboration avec une société de construction locale (cas des 

parcs français) ;  

• NOTUS energy Service GmbH & Co. KG : Exploitation des parcs en propre (projets allemands) ou 

en collaboration avec une société d’exploitation locale (cas des parcs français) ;  

• NOTUS energy Invest GmbH (NEI) : Acquisition, financement, détention, aliénation et gestion de 

participations directes et participations indirectes en Allemagne et à l’étranger 

• Notus énergie France Services SAS (NEFS) : Développement des projets français jusqu’au dépôt ;  

• Notus énergie France SAS (NEF) : Planification des projets français ; 

• SPV Montparnasse : Société de projet constituée pour le projet éolien de Rumilly 
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1.5 KBIS du demandeur 

 

1.6 Exclusion de responsabilité 

Les informations contenues dans cette partie sont extraites de ressources documentaires fournies par 

NOTUS energy. Bien que NOTUS energy mette en œuvre tous les moyens dont elle dispose pour 

transmettre des informations exactes et fiables, NOTUS energy ne fait aucune déclaration, ni ne donne 

aucune garantie quant à l’exhaustivité ou l’exactitude de ces informations. NOTUS energy ne saurait 

engager sa responsabilité du fait de leur utilisation, ni de tout préjudice direct ou indirect pouvant en 

découler. L’usage de ces informations se fait ainsi aux risques et périls de tout utilisateur du présent 

document, auquel incombe le devoir de s’informer et de procéder lui-même à toutes vérifications et 

analyses complémentaires adaptées. En particulier, l’analyse financière proposée dans le présent 

document a été établie par NOTUS energy. Les estimations économiques et de performance présentées 

ont pour objet d’interpréter et d’analyser les données disponibles et ne prétendent en aucun cas être 

exemptes d’inexactitudes, d’erreurs (de fait ou d’interprétation) ou d’omissions. De nouvelles données 

ou encore une évolution des résultats/performances pourraient par ailleurs justifier une révision de ces 

estimations. 

1.7 Accord de confidentialité 

Tout destinataire de cette partie s’engage à ne pas exploiter les informations qu’elle contient à d’autres 

fins que celle de l’étude du projet de parc éolien présenté (ci-après dénommé le « Projet »). Tout 

destinataire de ces données s’engage à les considérer comme strictement confidentielles et à ne pas les 

divulguer à des individus autres que ses directeurs, ses employés et ses conseils (en ce compris les 

conseils externes comptables, fiscaux et juridiques tels que les commissaires aux comptes ou les 

avocats), ayant strictement qualité pour connaître de telles informations confidentielles afin de mener à 

bien leur mission et qui sont tenus à un engagement de confidentialité identique y afférent. Il est 

demandé à chaque destinataire de la présente note d’information qui ne participerait pas à l’étude du 

projet de la retourner à NOTUS energy, ainsi que toutes autres informations supplémentaires en sa 

possession concernant le Projet. La réception et l’analyse de la présente note d’information par chaque 

destinataire est conditionnée à son accord quant à l’engagement de confidentialité. Si un destinataire 

n’est pas disposé à accepter cet accord de confidentialité, il doit retourner cette note d’information à 

NOTUS energy dans les plus brefs délais sans y apporter une quelconque modification. En conservant la 

présente note, le destinataire accepte l’engagement de confidentialité y afférent. 
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1.8 Présentation du projet 

Synthèse du projet :  

Description du projet 

Ferme éolienne composée de 3 aérogénérateurs d‘une capacité unitaire de 

3,6 MW, soit une capacité totale installée d’environ 10,8 MW. Les éoliennes se 

situeront sur la commune de Rumilly dans le département du Pas-de-Calais (62), 

au sein de la région Haut-de-France. 

Calendrier du projet 

Dès l’obtention de l’autorisation environnementale unique, une demande de tarif 

suivant les dispositions du cahier des charges des appels d’offre éoliens et une 

demande de raccordement auprès du gestionnaire de réseau seront formulées. Le 

financement sera mis en place avant le début de la phase de construction prévu 

actuellement pour l’année 2026. La phase de construction se déroulera sur une 

période d’environ 12 mois, la date de réception et de mise en service industrielle 

de l’ouvrage est donc planifiée pour 2027 (en fonction des conditions de 

raccordement et disponibilité réseau électrique). 

Financement 

Le financement sera prévu avec la répartition suivante : 

• 30 % du financement provient des fonds propres de l’entreprise ; 

• 70 % du financement provient d’un emprunt bancaire. 

Phase de construction 
La société de projet en tant que de maître d’ouvrage mandatera le porteur de 

projet comme maitre d’œuvre pour la livraison d’un parc éolien clé en main. 

Phase d’exploitation 

Un contrat de maintenance étendu sera conclu avec le constructeur. Ce contrat 

inclura la maintenance et la gestion technique du parc éolien, ainsi que la gestion 

des sinistres et les suivis environnementaux. 

Modèle financier 

Le modèle financier a été établi pour une durée initiale de 20 ans à compter de la 

déclaration de mise en service industrielle. Une pré-étude réalisée par le porteur 

de projet estime une production annuelle de 35,88 GWh. L’hypothèse de tarif 

retenu via le système d’appel d’offre se monte à 62 € par MWh. Les hypothèses 

retenues pour les coûts opérationnels, impôts et service de la dette se basent 

d’une part sur les retours d’expérience du porteur de projet pour des parcs 

éoliens similaires et d’autre part sur des données contractuelles spécifiques au 

projet. 

Droits fonciers 

Les droits fonciers nécessaires à l’édification des éoliennes ont été sécurisés par 

la conclusion de promesse de bail avec les propriétaires des parcelles sur 

lesquelles seront construites les éoliennes. 

Ces promesses seront reprises par la suite pour la conclusion de baux 

emphytéotiques, qui feront l’objet d’actes notariés avant le début de la phase de 

construction. 
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1.9 Capacités financières 

Les résultats de l´année 2023 du groupe Notus energy sont présentés ci-après. 
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Les résultats de l´année 2023 de la société Notus énergie France sont présentés ci-après : 
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1.10 Plan de financement du parc éolien de Rumilly : 

De manière générale, les parcs éoliens sont financés par un apport en capital du développeur du projet 

et via un financement bancaire. Ce financement bancaire est basé sur les flux de trésorerie générés par 

le projet. La banque qui accorde le prêt considère ainsi que les flux de trésoreries futurs sont 

suffisamment sûrs pour rembourser l’emprunt en dehors de toutes garanties fournies par les actionnaires 

du projet. 

Une société ad hoc détentrice du projet est créée pour recevoir le financement calculé sur les flux de 

trésorerie générés par le projet. Cette société de projet n’a généralement pas de personnel mais est en 

relation contractuelle avec les entreprises qui assureront l’exploitation et la maintenance du parc. Dans 

le cas présent, la société ad hoc créée est la SPV (Special Purpose Vehicle) Montparnasse, détenue à 100% 

par NEF.    

Le financement d’un parc éolien est également conditionné à l’obtention des autorisations purgées de 

tout recours par la société de projet.  

1.10.1 Provisions et garanties financières de démantèlement 

Le démantèlement des parcs éoliens en fin d’exploitation est soumis à des dispositions spécifiques qui 

conditionnent la mise en service à la constitution de garanties financières et permettent, le cas échéant, 

au préfet de se substituer à l’exploitant en cas de défaillance.   

Les coûts de démantèlement d’un parc sont calculés selon l’arrêté du 11 juillet 2023 modifiant l'arrêté 

du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent 

au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des 

installations classées pour la protection de l'environnement.  

Les garanties financières exigées à l'article L.516-1 du code de l’environnement résultent, au choix de 

l'exploitant :  

• De l'engagement écrit d'un établissement de crédit, d'une société de financement, d'une 

entreprise d'assurance ou d'une société de caution mutuelle ;  

• D'une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations ;  

• D'un fonds de garantie privé, proposé par un secteur d'activité et dont la capacité financière 

adéquate est définie par arrêté du ministre chargé des installations classées ;  

• De l'engagement écrit, portant garantie autonome au sens de l'article 2321 du code civil, de la 

personne physique, où que soit son domicile, ou de la personne morale, où que se situe son siège 

social, qui possède plus de la moitié du capital de l'exploitant ou qui contrôle l'exploitant au 

regard des critères énoncés à l'article L. 233-3 du code de commerce. Dans ce cas, le garant doit 

lui-même être bénéficiaire d'un engagement écrit d'un établissement de crédit, d'une société de 

financement, d'une entreprise d'assurance, d'une société de caution mutuelle ou d'un fonds de 

garantie mentionné ci-dessus, ou avoir procédé à une consignation entre les mains de la Caisse 

des dépôts et consignations.  

Le montant de la garantie financière pour le projet éolien de Rumilly, pour 3 éoliennes de type N131 3,6 

MW unitaire, est égal à : 

𝑴 = (75 000 + 25 000 𝑥 (3,6 − 2)) 𝑥 3 = 𝟑𝟒𝟓 𝟎𝟎𝟎€ 

1.10.2 Montant de l’investissement et montage financier du projet  

Le tableau ci-après montre les montants d’investissement prévus d’un côté et les sources de financement 

de l’autre. 

Parc éolien de Rumilly 

Investissement Financement 

Coûts de construction des éoliennes 15.380.000 € Fonds propres de l'entreprise 6.297.559 € 

Mesures compensatoires 118.800 € Emprunt bancaire 14.350.473 € 

Côuts remplacement VOR + indemnités aérodrome 1.450.000 €   
Coûts de développement  810.000 €     

Coûts de raccordement 2.521.232 €     

Coûts de financement 260.000 €     

Autres coûts 108.000 €     

TOTAL 20.648.032 € TOTAL 20.648.032 € 

Provisions de démantèlement 345.000 € Garantie bancaire de démantèlement 345.000 € 

 

1.10.3 Répartition des coûts d’investissement 

Les coûts de construction des éoliennes représentent 74% du montant total d’investissement. Les 26% 

restants sont répartis coûts de raccordement, coûts de développement, coûts de remplacement du VOR 

et indemnités à verser à l’aérodrome, coûts de financement, mesures compensatoires et autres coûts. 
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1.10.4 Répartition du capital : 

Le montage financier du projet résulte dans une répartition du capital selon les modalités suivantes : 

 

  

74%

1%

7%

4%

12%
1%1%

Répartition des coûts (%)

Coûts de construction des éoliennes Mesures compensatoires

Côuts remplacement VOR + indemnités aérodrome Coûts de développement

Coûts de raccordement Coûts de financement

Autres coûts

30%

70%

Financement (%)

Fonds propres de l'entreprise Emprunt bancaire
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1.10.4.1 Présentation du plan d’affaires prévisionnel 

Le plan d’affaires prévisionnel pour le parc éolien de Rumilly est présenté ci-après. Il indique les montants prévisionnels du chiffre d’affaires, des coûts et des flux de trésorerie du projet sur 25 ans, avant et après 

impôts. Il se décompose en compte de résultat et bilan prévisionnels.  

 

Compte de résultat prévisionnel 
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Bilan prévisionnel 

 

 

 


